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Dans quelles condi�ons un retrait obligatoire peut-il être
mis en place ?
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À l’issue de toute o�re publique, si les �tres non apportés à l’o�re représentent moins de 10
% du capital et des droits de vote, l’ac�onnaire majoritaire peut me�re en œuvre, sous trois
mois, un retrait obligatoire sur ces �tres. Les ac�onnaires minoritaires sont alors indemnisés
et les �tres de la société visée radiés du marché. Un expert indépendant est désigné par la
société visée a�n de déterminer le prix du retrait obligatoire (« a�esta�on d’équité »).

S’il n’a pas mis en œuvre un retrait obligatoire dans le délai de trois mois, l’ac�onnaire
majoritaire peut lancer une o�re publique de retrait (OPR) plus tard. Dans ce cas, le prix de
l’o�re pourra être di�érent de celui de l’OPA ou de l’OPE.
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